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Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur le respect des engagements du Président de la République concernant la parité homme-
femme. Il lui demande si la parité est respectée au sein de son cabinet.

Texte de la réponse

L'égalité entre les femmes et les hommes est une priorité du Gouvernement et tous les ministres sont mobilisés
pour atteindre cet objectif de justice sociale. C'est en particulier le cas du ministère du travail qui est pleinement
impliqué dans la mise en oeuvre du Plan d'action interministériel adopté le 30 novembre 2012 « Une troisième
génération des droits des femmes : vers une société de l'égalité réelle » Une des premières manifestations de
cet engagement se traduit dans la composition du cabinet, qui est féminisée à plus de 42 %, ce qui respecte le
taux de 40 % fixé en matière de nominations équilibrées pour les emplois supérieurs et les emplois de direction-
par la loi du 12 mars 2012 (dite « loi Sauvadet ») à compter de 2018. La composition de ce cabinet reflète par
faitement la volonté d'exemplarité de l'Etat.
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